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des femmes... Partout, l'idée marche. Et cela permet d'envisager

avec confiance, comme des reculs simplement momentanés,

les échecs subis et les difficultés rencontrées par les femmes

juives, avec lesquelles les rabbins orthodoxes pur sang refusent
obstinément de siéger à l'Assemblée nationale de Palestine. Si

toute l'opposition au suffrage des femmes se limitait aux
gardiens du Talmud... la cause serait bien près d'être gagnée 1

E. Gd.

Les Congrès du mois

La Xme Conférence internationale des Croix-Rouges

La X""* Conférence des Croix-Rouges et des gouvernements
signataires de la Convention de Genève s'est réunie à Genève le

30 mars dernier. Ses travaux ont duré plus d'une semaine, la
session ayant été close le jeudi 7 avril, après avoir épuisé son

ordre du jour à la date prévue, contrairement aux habitudes des

Congrès L'organisation de la Conférence, du reste, a été de tous

points impeccable, soit en ce qui concerne le travail des séances

plénières (publiques) et celui des Commissions, soit pour tout ce

qui touchait à l'ordre intérieur et administratif. On ne peut
qu'admirer la clarté d'esprit parfaite qui avait présidé aux moindres

détails, facilitant de toutes manières leur travail aux

congressistes.
Deux grandes lignes pouvaient être aisément tracées dans ce

travail. D'une part, les rapports des diverses Croix-Rouges
nationales sur le travail accompli depuis la dernière Conférence,

qui eut lieu à Washington en 1912 (impliquant par conséquent
toute l'activité des années de guerre), d'autre part, les différents

problèmes à étudier, lesquels furent confiés à sept Commissions,

avec les sujets suivants: 1° Revision de la Convention de Genève;
2° Code des prisonniers de guerre et des déportés civils et
évacués, et l'activité des Croix-Rouges en leur faveur ; 3° la Croix-

Rouge dans la guerre civile ; 4° Rapport des Croix-Rouges entre
elles ; 5° Organisation intérieure du Comité International ;

6° Personnel et matériel sanitaire ; 7° Limitation de la guerre.
Ces Commissions accomplirent un énorme travail en peu de

jours, et leurs rapports, présentés aux dernières séances de la
Conférence, constituent des études de grande valeur, qui serviront de

base aux travaux futurs sur ces questions. Nous relèverons dans

les conclusions de ces rapports, qui ont été adoptées presque
toutes à l'unanimité par la Conférence, quelques points qui nous

paraissent de nature à intéresser spécialement les femmes. C'est
d'abord les possibilités de limitation, ou plutôt d'humanisation
de la guerre, qui prévoit la prohibition absolue de l'usage des

gaz, la limitation de la guerre aérienne, l'interdiction du
bombardement des localités non défendues, et exprime le vœu de

l'étude par les gouvernements d'une rupture partielle du blocus

en faveur des enfants et des malades. Cette dernière proposition
due aux Croix-Rouges suédoise et danoise, quoique présentant
des difficultés d'application, est conforme à l'idée humanitaire
qui est à la base de la Croix Rouge. Signalons aussi le vœu
présenté par la Commission II (Prisonniers de guerre) et adopté par
la Conférence d'un règlement annexe qui serait ajouté à la
Convention de La Haye de 1907, qui préciserait la situation juridique
des prisonniers, déportés et évacués, et fixerait les règles du régime
auquel ils pourront être soumis. Dans le rapport de la
Commission VI (personnel et matériel sanitaire), je relèverai le vœu

exposé d'une spécialisation toujours plus précise des infirmières

associée à une culture générale visant ainsi à relever le niveau
de la profession. C'est une des préoccupations qui s'est.fait jour
le plus fréquemment ces dernières années, dans les milieux
féminins autorisés, que cette nécessité d'une formation professionnelle

sérieuse pour les carrières féminines en général, qui en
relèverait le niveau moral et social, ce dont ne peuvent que bénéficier

les femmes sérieuses et capables. Enfin la Conférence a

institué une Commission d'enquête sur les violations de

la Convention de Genève commises pendant la récente guerre, et
pour l'avenir, a adopté une motion du sénateur Ciraolo (Italie),
demandant aux peuples du monde entier de s'efforcer de remplacer

l'esprit de guerre par l'esprit de paix. Je voudrais relever
aussi un vœu intéressant présenté par Mlle Mazaryck, la fille du

distingué président de la république tschéco-slovaque, et présidente

de sa Croix-Rouge récemment formée, et dont la Conférence

a adopté le principe. C'est l'idée d'une < trêve de Dieu >

ou trêve de la Croix-Rouge, qui serait instituée chaque année

pendant 3 jours, et pendant laquelle les luttes politiques seraient
suspendues pour faire place à une propagande en faveur de la
santé publique et de la protection de l'enfance. A ceux qui
pourraient taxer d'utopie irréalisable cette idée généreuse, on peut
répondre que cette trêve politique a été pratiquée récemment

en Tschécoslovaquie, et a fait accomplir un grand progrès à

l'esprit de coopération et de solidarité. L'intervention de la
Croix-Rouge dans la guerre civile fut aussi un des points
intéressants, parce que tout à fait nouveau touché par la Conférence.

Celle-ci adopta la résolution de la Commission tendant à créer
dans tous les pays une opinion publique éclairée, permettant à
la Croix-Rouge de remplir sa tâche au milieu des troubles civils
comme en temps de guerre. L'activité du temps de paix n'a pas
été négligée et toutes les Croix-Rouges nationales ont été
sollicitées de travailler activement à la lutte contre les épidémies,
les maladies diverses, à organiser des œuvres de secours de tous

genres, et la protection de l'enfance.
La Conférence s'acheva par un magnifique témoignage de

reconnaissance et de confiance envers le Comité International et

son très distingué président, M. Gustave Ador. Les conclusions
de la Commission n° 5 (organisation intérieure du C. I. C. R.)
adoptées à l'hunanimité par le Congrès, renforcent et élargissent
l'autorité et les compétences du Comité International, lequel

pour citer les paroles du rapporteur, < a bien mérité de l'humanité

>. Cet hommage final, joint aux remerciements émus apportés

à M. Ador par toutes les Croix-Rouges nationales au moment
de leur rapport, va permettre au Comité International de se

consacrer avec une autorité nouvelle au travail admirable qu'il a

entrepris auprès de toutes les souffrances de l'humanité, réalisant

ainsi les belles paroles dont s'inspire son récent rapport:
< Si tu veux la paix, prépare la guerre, dit l'adage antique.

—jSi tu veux parer à la guerre, multiplie les œuvres humanitaires
de la paix >, répond la sagesse moderne.

Jeanne Dünant.

II

llème Congrès international lies Oeuvres de Secours

aux Enfants des Pays éprouvés par la guerre.

L'année dernière, à peu près à pareille époque, se tenait à

Genève le Ier Congrès International qui inaugurait toute la
série de ceux que nous avons vus depuis lors défiler dans notre

ville, le Congrès qui, affirmant la naissance récente de l'Union
Internationale de Secours aux Enfants, réunissait des délégué»


	La Xme Conférence internationale des Croix-Rouges

